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Rue de Huy (à hauteur avant le n° 107, sens Huy-Waremme) 

• N° radar : 1013 / 5378 

• Le radar a été placé du 01-01-2021 au 10-02-2021. Les données ont été collectées sur 41 jours. 

• La vitesse maximale autorisée à cet endroit est de 50 km/h 

• Nombre de véhicules détectés en sens entrant (véhicules vers l’écran du radar) : 32234 

• Nombre de véhicules détectés en sens sortant (véhicules s’éloignant de l’écran du radar) : 32786 

• Sur cette période, 5522 véhicules ont respecté la limitation dans le sens entrant (17,13%) et 4173 

véhicules ont respectés la limitation dans le sens sortant (12,72%) 

• La vitesse maximale enregistrée est de 150 km/h  

• La V85 est de 78 km/h en sens entrant, et de 78 km/h en sens sortant. 

 

17,13% 12,73%

82,87% 87,27%

SENS ENTRANT SENS SORTANT

respect limitation (0 à 50 km/h) infraction (plus de 50km/h)



 
 

Rue de Viemme (avant les premières habitations, sens Faimes-SLC) 

• Rue N° radar : 8745 / 5377 

• Le radar a été placé du 10-01-2021 au 10-02-2021. Les données ont été collectées sur 32 jours. 

• La vitesse maximale autorisée à cet endroit est de 50 km/h 

• Nombre de véhicules détectés en sens entrant (véhicules vers l’écran du radar) : 79559 

• Nombre de véhicules détectés en sens sortant (véhicules s’éloignant de l’écran du radar) :  75621 

• Sur cette période, 34231 véhicules ont respecté la limitation dans le sens entrant (43,03 % ) et 

13600 véhicules ont respectés la limitation dans le sens sortant (17,98%) 

• La vitesse maximale enregistrée est de 145 km/h  

• La V85 est de 60 km/h en sens entrant, et de 65 km/h en sens sortant. 

 

43,03%

17,98%

56,97%

82,02%

SENS ENTRANT SENS SORTANT

respect limitation (0 à 50 km/h) infraction (plus de 50km/h)



 
 

Voie du Jointy (à hauteur du n° 25, sens Voie de la Tombe-Rue Halin) 

• N° radar : 1013 / 5378 

• Le radar a été placé du 26 mars au 26 avril 2021. Les données ont été collectées sur 32 jours. 

• La vitesse maximale autorisée à cet endroit est de 50 km/h 

• Nombre de véhicules détectés en sens entrant (véhicules vers l’écran du radar) : 3292 

• Nombre de véhicules détectés en sens sortant (véhicules s’éloignant de l’écran du radar) :  3394 

• Sur cette période, 3013 véhicules ont respecté la limitation de vitesse dans le sens entrant 

(91,52%) et 2932 véhicules ont respectés la limitation de vitesse dans le sens sortant (86,39%) 

• La vitesse maximale enregistrée est de 111 km/h  

• La V85 est de 46 km/h en sens entrant, et de 43 km/h en sens sortant. 

  



 
 

Rue de Haneffe (à hauteur du n° 29, sens Donceel-SLC) 

•  N° radar : 8745 / 5377 

• Le radar a été placé du 10 avril au 10 mai 2021. Les données ont été collectées sur 31 jours. 

• La vitesse maximale autorisée à cet endroit est de 50 km/h 

• Nombre de véhicules détectés en sens entrant (véhicules vers l’écran du radar) : 11666 

• Nombre de véhicules détectés en sens sortant (véhicules s’éloignant de l’écran du radar) :  10059 

• Sur cette période, 9012 véhicules ont respecté la limitation de vitesse dans le sens entrant(77,25 

% ) et 6325 véhicules ont respecté la limitation de vitesse dans le sens sortant (62,88 %) 

• La vitesse maximale enregistrée est de 121 km/h  

• La V85 est de 53 km/h en sens entrant, et de 57 km/h en sens sortant 

 

77,25%

62,88%

22,75%

37,12%

SENS ENTRANT SENS SORTANT

respect limitation (0 à 50 km/h) infraction (plus de 50km/h)



 
 

Rue de Borsu (à hauteur du n° 29, sens Verlaine-Bodegnée) 

• N° radar : 5377 / 8745 

• Le radar a été placé du 10 mai au 12 août 2021. Les données ont été collectées sur 95 jours. 

• La vitesse maximale autorisée à cet endroit est de 50km/h 

• Nombre de véhicules détectés en sens entrant (véhicules vers l’écran du radar) : 47765 

• Nombre de véhicules détectés en sens sortant (véhicules s’éloignant de l’écran du radar) :  47904 

• Sur cette période, 22148 véhicules ont respecté la limitation de vitesse dans le sens entrant 

(46,37% ) et 18707 véhicules ont respecté la vitesse dans le sens sortant (39,05% )  

• La vitesse maximale enregistrée est de 129 km/h  

• La V85 est de 63 km/h en sens entrant, et de 63 km/h en sens sortant. 

 

  

46,37%
39,05%

53,63%
60,95%

SENS ENTRANT SENS SORTANT

respect limitation (0 à 50 km/h) infraction (plus de 50km/h)



 
 

Rue Vinâve des Stréats (à hauteur du n° 67, sens Grand-route - admin) 

• N° radar : 5378 / 1013 

• Le radar a été placé du 12 mai au 10 août 2021. Les données ont été collectées sur 91 jours. 

• La vitesse maximale autorisée à cet endroit est de 50 km/h 

• Nombre de véhicules détectés en sens entrant (véhicules vers l’écran du radar) : 96465 

• Nombre de véhicules détectés en sens sortant (véhicules s’éloignant de l’écran du radar) :113321 

• Sur cette période, 76779 véhicules ont respecté la limitation dans le sens entrant (79,59 % ) et 

78794 véhicules ont respecté la limitation dans le sens sortant (69,53 %) 

• La vitesse maximale enregistrée est de 112 km/h  

• La V85 est de 52 km/h en sens entrant, et de 54 km/h en sens sortant. 

  

79,59%
69,53%

20,41%
30,47%

SENS ENTRANT SENS SORTANT

respect limitation (0 à 50 km/h) infraction (plus de 50km/h)



 
 

Rue Bois Léon (à hauteur du n° 22, sens rue Bois Léon vers rue Trixhelette) 

• N° radar : 8745 / 5377 

• Le radar a été placé du 13 août au 29 octobre 2021. Les données ont été collectées sur 78 jours. 

• La vitesse maximale autorisée à cet endroit est de 50 km/h 

• Nombre de véhicules détectés en sens entrant (véhicules vers l’écran du radar) : 16144 

• Nombre de véhicules détectés en sens sortant (véhicules s’éloignant de l’écran du radar) : 15258 

• Sur cette période, 10991 véhicules ont respecté la limitation de vitesse dans le sens entrant 

(68,08 % ) et 9505 véhicules ont respectés la limitation de vitesse dans le sens sortant (62,30 %) 

• La vitesse maximale enregistrée est de 135 km/h  

• La V85 est de 57 km/h en sens entrant, et de 58 km/h en sens sortant. 

 

  

68,08%
62,30%

31,92%
37,70%

SENS ENTRANT SENS SORTANT

respect limitation (0 à 50 km/h) infraction (plus de 50km/h)



 
 

Rue de la station (à hauteur du n° 76) 
• N° radar : 8745 / 5377 

• Le radar a été placé du 29 octobre 2021 au 22 août 2022. Les données ont été collectées sur 298 

jours. 

• La vitesse maximale autorisée à cet endroit est de 50 km/h 

• Nombre de véhicules détectés en sens entrant (véhicules vers l’écran du radar) : 276 511 

• Nombre de véhicules détectés en sens sortant (véhicules s’éloignant de l’écran du radar) :  171 

963 

• Sur cette période, 251 939 véhicules ont respecté la limitation de vitesse dans le sens entrant et 

152 257 véhicules ont respecté la limitation de vitesse dans le sens sortant 

• La vitesse maximale enregistrée est de 122 km/h  

• La V85 est de 47 km/h en sens entrant, et de 49 km/h en sens sortant. 

 

 

  



 
 

Rue Buisson à la Fleur (à hauteur du n° 82, sens Grand route - cimetière) 

• N° de radar : 1013 / 5378 

• Le radar a été placé rue Buisson à la fleur depuis le 29/10/2021. Les données ont été collectées 

jusqu’au 21 janvier 2022, soit sur 85 jours. 

• La vitesse maximale autorisée à cet endroit est de 50 km/h 

• Nombre de véhicules détectés en sens entrant (véhicules vers l’écran du radar) : depuis Grand 

Route 295462 

• Nombre de véhicules détectés en sens sortant (véhicules s’éloignant de l’écran du radar) :  vers 

Grand Route 15049 

• Sur cette période, 256565 véhicules ont respecté la limitation dans le sens entrant et 13560 

véhicules ont respecté la vitesse dans le sens sortant  

• Parmi ces mesures, 88,47 % des véhicules respectaient les limitations de vitesse (86,84 % en sens 

entrant et 90,11% en sens sortant) 

• La vitesse maximale enregistrée est de 119 km/h 

• La V85 est de 49km/h en sens entrant, et de 47km/h en sens sortant. 

 

  



 
 

 

Rue de Fize-Fontaine (à hauteur du n°41, sens Bodegnée vers Chapon-Seraing) (radar 

Niezen) 

• Le radar a été placé rue de Fize-Fontaine depuis le 29/10/2021. Les données ont été collectées 

jusqu’au 21 janvier 2022, soit sur 87 jours. 

• La vitesse maximale autorisée à cet endroit est de 50km/h 

• Sur cette période, 49867 véhicules ont été comptabilisés dans le sens entrant (de Bodegnée 

vers Chapon-Seraing). Ce radar ne comptabilise par les véhicules en sens sortant. 

• Parmi ces mesures, 56,55 % des véhicules respectaient les limitations de vitesse. 

• La vitesse maximale enregistrée est de 110km/h. 

• La V85 est de 59km/h en sens entrant. 

 


